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Suite à la lecture de la déclaration liminaire de Force Ouvrière, Solidaires et CFTC,
le  DDFIP  du  Var,  M.  Rothé,  a  souligné  sa  volonté  de  discussion  en  dialogue
institutionnel mais aussi en dialogue informel.

Grâce à nos demandes, il a aussi accepté de décaler le début de la convention du 12
juin à 9H30, afin de laisser à chacun la possibilité d’une organisation optimale.
Dans le même esprit, les situations exceptionnelles seront prises en compte (cf mél du
18 mai 2018).

Le DDFIP, conscient de l’inquiétude suscitée par l’annonce de son plan quinquennal de
restructurations, a tenu à souligner la faculté d’adaptation des agents varois.

1/ Accueil rénové dans les SIP

Les SIP de Fréjus et Brignoles ont été volontaires pour être préfigurateurs de cette
nouvelle organisation dès septembre 2018. Le dispositif sera ensuite progressivement
étendu  aux  autres  SIP  du  département,  en  prenant  en  compte  les  ajustements
nécessaires  et  en  tenant  compte  des  problématiques  d’effectifs  ou  immobilières
particulières.

D’après la direction, 80 % des demandes des usagers sont susceptibles d’être traitées
par l’accueil généraliste, c’est-à-dire la cellule RCT. Les questions plus pointues seront
traitées  par  l’accueil  spécialisé  (assuré  par  les  secteurs  d’assiette  et  de
recouvrement), de manière immédiate ou dans le cadre de l’accueil sur rendez-vous.
(ARPDV). Chaque site définira ses conditions d’organisation, cependant, les rendez-
vous devraient être préférentiellement pris sur les plages d’ouverture des sites, pour
des raisons évidentes de sécurité.
À noter qu’une étude d’harmonisation des horaires d’ouverture au public des sites du
département est en cours. L’amplitude devrait diminuer...

Cependant, à ce jour, le protocole d’application de l’organisation n’est pas défini.
Les équipes immobilières se rendront en juin sur les sites préfigurateurs, des groupes
de  travail  métier  avec reporting  devraient  associer  les  agents,  et  la  direction  se
déplacera à l’issue de l’avancée des réflexions, afin de présenter un projet abouti mais
évolutif.



F.O.-DGFiP n’est pas opposé par principe à ce dispositif. Cependant, nous sommes
fortement  inquiets  quant  à  sa  mise  en  application,  au  vu  des  effectifs  plus  que
réduits.  Sans  se  cacher  derrière  le  manque  de  personnel,  ce  paramètre  doit
absolument être pris en compte !!
De plus, l’année 2019 sera très difficile pour les agents, du fait de la concomitance
des événements : mise en place du RCT, du PAS, de nouvelles organisations suite à la
fusion de SIP, et de déménagement dans certaines structures.
F.O.-DGFIP a attiré l’attention de la direction sur ce sujet, les agents risquant de
ne plus pouvoir faire face à l’accumulation des événements !
Même si le périmètre des missions des SIP n’évolue pas, l’organisation préconisée par
la direction, aussi bien dans le cadre du RCT que pour le PAS, reste encore trop floue,
et de nombreux points de détails restent à éclaircir !
Aussi, F.O.-DGFIP se rendra aux réunions informelles, afin de porter les demandes
des agents.
 
2/ Evolution des structures varoises au 1  er   janvier 2019

. SIP de Toulon :

Les 4 SIP de Toulon seront dans un 1er temps regroupés en 2 structures (Est et
Ouest),  avant,  de ne former en 2020 qu’une méga structure (en cohésion avec les
préconisations d’AP 2022). Selon le directeur, il est attractif d’avoir des postes très
fortement staffés avec de hauts niveaux d’encadrement.
De  plus,  la  DDFIP  du  var  est  candidate  au  plan  cité  préfecture,  concernant  la
rénovation des cités administratives (énergétique, ouvrants, amiantes…). Les projets
doivent  donc  être  aboutis,  afin  d’être  sélectionnés  et  que  les  travaux  puissent
commencer en 2020.

Comme précédemment  sur  Draguignan,  les  agents  et  les  chefs  de  service  seront
associés aux réflexions concernant la nouvelle organisation.  Le métier commandera
l’immobilier, aucun plan n’étant défini pour l’instant…
Le périmètre des secteurs d’assiettes devrait aussi être remanié :  les contrôleurs
encadrerons  des  équipes  plus  grandes,  et  certains  rempliront  des  missions
d’expertise. Enfin, d’autres intégreront la cellule RCT.

Suite à la demande de F.O.-DGFIP, la direction fournira le ratio charges/emplois de
l’ensemble  des  SIP du  département,  afin  que  nous  puissions  évaluer  la  charge  de
travail des SIP restructurés.
Mais le DDFIP n’a pas souhaité s’engager quant à la répartition des suppressions de
postes en 2019. En effet, il est d’usage que les nouveaux services ne subissent pas de
perte  d’emploi  l’année  de  leur  restructuration.  Cependant,  le  volume  du  PLF  2019
n’étant pas connu (et risquant d’être plus volumineux que les années précédentes !), M.
Rothé ne s’est pas prononcé.



De plus, suite à la demande de F.O.-DGFIP, la direction a accepté de décaler la mise
en place du RCT après le 1er janvier 2019 pour cause de PAS.  De même pour les
déménagements , qui se feront au moment opportun.

Vote : Contre FO, Solidaires, CFTC
Abstention : CFDT

. SIE de Toulon :

Là encore,  les 4 SIE de  Toulon seront  regroupés en 2 structures  Est/Ouest  (en
cohérence avec l’organisation des SIP), puis en une unique structure en 2020.
Une harmonisation des procédures sera envisagée à l’issue des groupes de travail et
comités,  la  cible  étant  d’atteindre  le  schéma  préconisé  par  la  DG  (une  cellule
comptabilité, une recouvrement et une cellule de gestion éclatée ou pas).

La  fusion  juridique  des  SIE  aura  lieu  au  01  janvier  2019,  cependant  les
déménagements se feront au moment le plus propice, la mise en place du PAS ayant
aussi un très gros impact sur ces structures.

Vote : Contre FO, Solidaires, CFTC
 Abstention : CFDT

. Saint-Tropez:

La spécialisation des trésoreries est amorcée dans la RAN de Saint-Tropez par la
transfert du recouvrement de Grimaud vers le SIP de Saint-Tropez, et la fermeture
de  la  trésorerie  de  Saint-Tropez  municipale  avec  transfert  des  missions  vers
Grimaud.

Le bâtiment de Saint-Tropez coûte cher à la DGFIP ! Il est donc prévu que la mairie
récupère au minimum un étage de l’immeuble en début d’année, nos services étant
regroupés dans l’espace restant !

Une réunion de « défragmentation » (terme cher à notre DDFIP) aura lieu avant la fin
du  mois  de  mai  .  Le  travail  à  distance  pourra  être  envisagé,  à  la  demande  des
intéressés et si la mission le permet.

Vote contre unanime

. La Seyne / Six Fours :  

La direction confirme que le bâtiment des Playes sera livré en septembre 2019, et que
le  déménagement  aura  lieu  en  octobre.  Cependant,  devant  notre  air  dubitatif,  le
DDFIP a affirmé n’avoir aucune objection à ce que cette restructuration n’ait lieu
qu’au 01 janvier, si nécessaire.



Dès l’emménagement de la trésorerie de Six-Fours dans le nouveau bâtiment, et afin
d’éviter des déménagements successifs, les agents en charge du recouvrement seront
intégrés au SIP, même si la fusion administrative ne sera effective qu’au 01 janvier
2019.

À la question posée par F.O.-DGFIP quant à l’avenir des encadrants qui perdent leur
poste  du  fait  des  restructurations,  le  DDFIP  a  affirmé  avoir  besoin  d’un  panel
d’experts en direction.

Vote : contre FO, CFTC
Abstention : Solidaires, CFDT

F.O.-DGFIP reste  POUR un service de proximité de qualité, doté de moyens et à
destination de tous les publics !

3/ Questions diverses

Le  DDFIP  a  affirmé  vouloir  développer  le  plus  rapidement  possible  le  travail  à
distance,  permettant  ainsi  par  exemple  dans  le  cadre  des  PCE  ou  des  PCRP  de
permettre le maintien d’antennes couvrant la totalité du département.

Le DDFIP a conclu en affirmant que ces opérations de restructurations sont vitales,
mais complexes et difficiles pour les agents.

Nous ne pouvons qu’être d’accord sur la dernière partie de la phrase…

élus : Sylvain Charboneyre, Fabrice Mosca, et François Caruso
suppléants : Sophie Degeilh, Philippe Bernard et Olivier Ryckelynck
experte : 

FO premier syndicat dans la fonction publique d'Etat
Permanente : Anne MAURICE 

Secrétaire Départementale : Sophie DEGEILH

FO DGFIP, LE SYNDICAT LIBRE ET INDÉPENDANT.


